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Séan  ce du   24 septembre 2015

DCM N°   15-09-24-36

Objet : Etat n°4 de régularisation des décisions modificatives.

Rapporteur:   M. TOULOUZE

En ce qui concerne le Budget Principal, cet état présente un total général de 2.535.159,30 €
se décomposant comme suit : 

- une section d’investissement d’un montant de 2.004.224,55 € ;
- une section de fonctionnement d’un montant de 530.934,75 €.

Virements entre sections – modifications de l’équilibre du budget :

Le présent état comprend des décisions modificatives transférant des crédits entre les deux
sections du budget principal. 

Le principal mouvement de la section de fonctionnement  vers la section d’investissement
réside dans l’inscription, pour un montant de 265.832,59 €,  de recettes de fonctionnement
non  prévues  au  budget  primitif,  dont  185.832,59  €  sont  transférés  sur  des  comptes
d’investissement permettant de faire face à des dépenses imprévues.

L’état de DM n°4 comprend également des redéploiements de crédits de fonctionnement pour
réaliser des dépenses d’investissement. Des virements de crédits de fonctionnement pour un
montant de  14.780,87 € sont ainsi opérés au sein du budget de TCRM Blida pour financer des
travaux de mise en conformité du site avec la réglementation des ERP. En prévision de la
campagne de viabilité hivernale, le budget dédié à l’équipement des balayeuses de la Ville est
renforcé  de  37.000  €  grâce  à  un  transfert  de  crédits  de  fonctionnement  vers  la  section
d’investissement. 

A l’inverse, l’état comprend également quelques mouvements de la section d’investissement à
la section de fonctionnement : un virement de 26 000 € du budget d’entretien des bâtiments
culturels abonde les crédits consacrés aux fêtes de la Mirabelle et un transfert de 33 250 € de
crédits d’investissement permet de verser la cotisation au Syndicat Intercommunal à Vocation
Touristique.  

Il résulte de ces différents mouvements entre sections une augmentation du virement de la
section de fonctionnement à la section d’investissement de 297.681,04 €, sans qu’il n’y ait
d’augmentation globale du volume budgétaire. 

Mouvements n’affectant pas l’équilibre budgétaire :



Au sein de la section de fonctionnement, l’un des principaux mouvements est constitué par la
prise en compte de recettes non prévues au budget primitif pour un montant de 265.832,59 €,
dont 80 000 € sont maintenus en section de fonctionnement sur un compte permettant de faire
face à des dépenses imprévues. Il s’agit principalement de la refacturation au CCAS des repas
confectionnés  pour  les  crèches  en  décembre  2014  (41 446  €),  du  remboursement  par  la
Société Mosellane des Eaux d’un trop-perçu (25.138,12 €) et d’une subvention de la DRAC
pour  financer  un  poste  d’animateur  du  patrimoine,  dans  le  cadre  du  label  Ville  d’Art  et
d’Histoire (20.511€). 

L’état  de DM n°4 comprend également l’inscription de recettes de mécénat :  15 000 € de
Kinépolis  pour les  jeudis du cinéma dans le  cadre des rendez-vous de l’été,  28 000 € de
mécénat  pour  les  fêtes  de  la  Mirabelle,  28 000  €  pour  l’opération  « ondes  messines »  et
78 100 € pour Metz Plage.  Quant au budget de TCRM Blida, il est augmenté de 43 787 €
pour prendre en compte une subvention européenne dans le cadre du programme Interreg.

Au sein de la  section d’investissement,  le principal  mouvement est  une opération d’ordre
destiné à régulariser une avance de 1.465. 993 € faite à la SAREMM dans le cadre de la
construction du restaurant scolaire de la Corchade.

L’état  comprend enfin divers redéploiements de crédits :  la  subvention de 150 000 € à  la
société « patinoire messine » autorisée par le Conseil Municipal de septembre est financée par
le redéploiement de la même somme, prélevée sur des crédits non mobilisés en 2015 compte
tenu de l’avancement  des  projets.  De la  même façon,  100 000 € ont  été  redéployés  pour
permettre de réaliser en urgence les travaux de reprise du carrelage de la piscine Belletanche,
et 63 000 € de reliquats de crédits de l’opération de suppression du passage à niveau de la
Patrotte sont utilisés pour financer la création du giratoire rue du Général Metman, opération
cofinancée par le magasin Intermarché conformément à la délibération du 3 juillet 2015. 

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le projet d’état de régularisation des décisions modificatives présenté par le Maire pour
l’exercice 2015, dont le détail est annexé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE VOTER ledit état arrêté comme suit :

BUDGET PRINCIPAL

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 1.234.901,75 243.250,51
Mouvements positifs d'ordre 1.490.650,38 1.465.993,00
Mouvements négatifs réels -721.327,58 -2.700,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement 297.681,04
Totaux 2.004.224,55 2.004.224,55



SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 466.621,96 1.291.145,37
Mouvements positifs d'ordre 0,00 24.657,38
Mouvements négatifs réels -233.368,25 -784.868,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 297.681,04
Totaux 530.934,75 530.934,75

Totaux généraux 2.535.159,30 2.535.159,30

BUDGET ANNEXE DES EAUX

SECTION D'INVESTISSEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 85,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels -85,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0.00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES RECETTES

Mouvements positifs réels 0,00 0,00
Mouvements positifs d'ordre 0,00 0,00
Mouvements négatifs réels 0,00 0,00
Mouvements négatifs d'ordre 0,00 0,00
Autofinancement 0,00
Totaux 0,00 0,00

Totaux généraux 0,00 0,00

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Pour le Maire 
L'Adjoint Délégué,

Jean-Michel TOULOUZE 

Service à l’origine de la DCM : Finances 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 7.1 Decisions budgetaires

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 



date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 31 Absents : 24 Dont excusés : 13

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 
























